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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-36694

Département(s) de publication : 17
 Annonce n° 25-36694

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-35726
31/03/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SEMOP DES TRANSPORTS ROCHELAIS YELO MOBILITESNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

93454387700013N° National d'identification : 
LAGORDVille : 

17140Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

17Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations de gardiennage, d'intervention sur site et de télésurveillance des Intitulé du marché : 
infrastructures exploitées par Yélo Mobilités

ServicesType de marché : 
Télésurveillance des sites exploités par Yélo Mobilités / Rondes Description succincte du marché : 

journalières de surveillance sur site à heures contraintes (Dépôt et maison de la mobilité) /Intervention 
sur site pour levée de doute sur demande expresse de l'astreinte

Cf Règlement de la consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Modification des dates possibles de visite _ Nouvelles dates : - le mercredi 16 avril 2025 à partir 
de 9h30 ou - le mercredi 16 avril 2025 à partir de 14h30. Il est demandé aux candidats de 
confirmer leur présence en adressant un mail à l'entité adjudicatrice via la plateforme 
https://www.e-marchespublics.com.

01/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-36694
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-36694
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